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L'Hopital general de Geneve de 1780 ä 1798:
quelques indices de medicalisation

Micheline Louis-Courvoisier

Summary

The medicalization of a hospital can be considered in several ways. This study
covers the two last decades of the 18th century of the General Hospital of Geneva.

In afirstpart it analyses the space alotted to sick and healthypeople, respectively.
The internal organization of the hospital discloses the criteria used for selection.
The second part analyses the population ofpatients with respect to age, duration

of hospitalization and, if recorded in a meaningful way, the diseases. The

majority ofpatients were under 30 years old and had a stay of less than 30 days.
A third aspect of medicalization studied is the role played by various groups of
personnel. It shows that the administrators allowed but a limited autonomy to the

physicians and surgeons, yet tried to hire high-ranking medical personnel which
in turn contributed to the modernization of the hospital.

Resume

Les indices de medicalisation d'un hopital peuvent etre apprehendes par plu-
sieurs biais. Cette etude, qui couvre les deux dernieres decennies du XVIlie
siecle, se propose d'analyser en premier lieu la place dont disposent les malades

au sein de VHopital general de Geneve, par rapport aux pensionnaires valides.

Uorganisation interieure de l'institution permet de reveler quels etaient les

criteres de repartition. Une deuxieme partie est consacree aux malades eux-

memes, contenant des indications sur I'age, la duree de sejour des malades, et

dans la mesure du possible, les affections qui regnent dans I'etablissement. On

constate qu'une forte proportion de malades a moins de 30 ans et ejfectue un
sejour hospitalier de moins d'un mois. Le dernier aspect de medicalisation etudie
ici tend a evaluer le role joue par le corps medical, principalement par les

medecins et les chirurgiens. Cette partie revele que si les administrateurs ne
laissent pas une grande place aux medecins et aux chirurgiens, en revanche, ils
engagent des personnalites medicales d'envergure qui, par leur presence, contri-
buent a une certaine modernisation.
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Le concept de medicalisation d'un hopital englobe divers aspects, inde-
pendants les uns des autres, aspects qui sont plus ou moins developpes dans
les hopitaux de l'Ancien Regime; il s'agit done en premier lieu d'essayer de

definir ce concept1.
L'analyse des conditions d'hospitalisation et des hospitalises represente

un moyen essentiel d'approcher le niveau de medicalisation d'un hopital2.
En effet, les conditions d'admission sont importantes ä determiner, dans la
mesure oü elles permettent de savoir si les hospitalises etaient admis par un
medecin ou un Chirurgien, oü s'ils etaient acceptes par un administrateur.
D'autre part, l'etude des hospitalises nous renseigne sur l'importance
accordee par les directeurs aux malades, et quelle place leur etait accordee au
sein de l'etablissement. En effet, si «la medicalisation substitue peu ä peu a

une population de necessiteux une population de malades, qui requiert des

soins medico-chirurgicaux bien definis»3, il convient de cerner en quoi
consiste cette population medicale. Dans cette meme problematique, il est
aussi important d'evaluer au sein de l'institution le degre de separation qui
existait entre les malades, les necessiteux, les orphelins, les vieillards4.

Determiner si une institution hospitaliere constitue un lieu de formation

pour le personnel medical represente un autre indice de medicalisation5. II
s'agit la d'etablir si l'hopital en question fournit une structure adequate pour
l'enseignement, s'il contient un nombre de lits süffisant pour servir de lieu

d'experimentation, ou encore s'il offre des possibilites d'effectuer des dissections.

Cette question va de pair avec la volonte d'ameliorer les soins admi-
nistres aux malades hospitalises, volonte dont la dynamique est controlee

par les administrateurs. Cette approche implique egalement l'etude du

personnel soignant, dont le role dans l'etablissement est ä evaluer si I'on veut
en definir le niveau de medicalisation6. En effet, parfois une mentalite
medievale de certaines soeurs hospitalieres, basee essentiellement sur le

secours spirituel, pouvait entraver les progres medicaux et faire obstacle aux
volontes de modernisation des medecins ou chirurgiens, ou des administrateurs7.

Un autre aspect de la medicalisation d'un etablissement, beaucoup plus
difficile ä mettre en lumiere, consiste ä evaluer les motivations des administrateurs

lorsqu'ils decident d'accepter un malade. Cette question se pose
dans la mesure oü la charite ancienne n'operait pas de distinction «entre
detresse morale ou materielle et detresse physiologique»8. Dans cette opti-
que, un hopital medicalise met 1'accent sur la maladie et non sur le besoin de

la population hospitalisee9.
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En resume, le terme de medicalisation recouvre plusieurs attributs.
Premierement, il signifie, quand il qualifie un hopital, lieu de formation pour
medecins et chirurgiens. Deuxiemement, il indique une nette separation
entre malades et valides, avec un accent mis sur les soins des malades et sur la

qualite du personnel soignant. Troisiemement, il revele une certaine determination

des autorites ä soigner la maladie plus que la pauvrete.
Pendant longtemps, on a decrit les hopitaux de l'Ancien Regime essen-

tiellement comme des mouroirs, des prisons pour vagabonds et mendiants,
ou au mieux, une institution uniquement destinee ä secourir les pauvres
meritants. Cependant, si les institutions hospitalieres avaient effectivement
cette fonction ä caractere social, il n'en demeure pas moins qu'elles avaient
egalement un role medical ä jouer dans une cite, quelle que soit la destination

premiere de l'etablissement. Nous faisons ici allusion ä la classification
de Muriel Joerger, qui a repertorie trois categories d'hopitaux: 1) les hopitaux

qui garantissaient une assistance sous toutes ses formes dans une
paroisse, assurant une distribution de vivres et de vetements et recueillant
les malades, les enfants, les incurables, les invalides; 2) les hotels-Dieu,
reserves aux malades, excluant les incurables, et parfois les alienes, les

veneriens, les galeux ou les femmes en couches; 3) les hopitaux generaux,
destines ä «renfermer» les vagabonds, ä accueillir les malades dont les hotels-
Dieu ne voulaient pas10.

Chaque hopital connait sa propre evolution et, par consequent, la
generalisation dans ce domaine peut mener ä l'erreur. Les hopitaux de differentes
villes europeennes se developperent de manieres tres differentes; Sandra
Cavallo11, par exemple, constate une grande continuite dans le developpe-
ment de deux hopitaux turinois, destines aux malades depuis leur creation
en 1440 et 1575, dans le domaine de l'experimentation, de la pratique
medicale et de l'enseignement, tandis qu'Eduard Seidler, au contraire,
propose une reelle rupture entre l'hopital du XVIIIe siecle et ses predeces-

seurs, qui passa du refuge ä l'institution pour malades12. Par ailleurs, les

hopitaux florentins connurent une grande tradition hospitaliere, et furent
admires par toute l'Europe. Iis employaient notamment des medecins et des

chirurgiens choisis parmi les six meilleurs de la cite13. En revanche, l'hotel-
Dieu de Nimes, destine essentiellement aux malades, jouait plutot le role de

relais pour de jeunes travailleurs de passage; sa population etait saine et
vigoureuse et un seul apprenti-chirurgien vivait sur place au XVIIIe siecle14.

Dans les paragraphes suivants, je vais m'attacher ä analyser de plus pres
les indices de medicalisation de l'Hopital general de Geneve, durant les deux

47



dernieres decennies de la Republique genevoise, jusqu'ä 1798, date de

l'occupation franeaise. J'essaierai egalement de determiner si une evolution
de la medicalisation voit le jour durant cette fin de siecle.

Bref historique

L'Hopital general genevois fut cree en 1535, quelques mois avant la Reforme,
mais apres l'abolition de la messe; ce detail a son importance, car les

catholiques de l'epoque qui desiraient rester fideles ä leur confession durent
quitter la ville; or, apres leur depart, les Conseils deciderent de confisquer
leurs biens et attribuerent une partie de ces ressources au nouvel Hopital.
Cette institution etait destinee «tarn pour les povres petits enfants orphelins
trouves, femmes vefves, gens anciens, povres filles et toute aultres manieres
de gens tam estrangiers que prives de toutes nations venants respayre15
audit hospital general»16. Sa fonction consistait done ä distribuer de la
nourriture (du pain essentiellement) et des vetements aux necessiteux de la
cite, recueillir les orphelins, les vieillards sans famille, les etrangers de

passage et les malades. Elle etait administree par quatre procureurs, qui tous
appartenaient aux differentes instances politiques de la cite; leurs ordres
etaient executes par l'hospitalier, qui habitait avec sa famille dans l'institu-
tion et qui exergait, aide de sa femme, le role de gerant de la maison.

L'hospitalier devait s'occuper de tout, aussi bien des differentes productions
effectuees par les gens bien portants de la «Maison», que de la distribution de

pain aux assistes de la ville, que des malades en pension dans l'Hopital; il
representait la cle de voüte de l'institution. Cette structure administrative,
decrite de maniere tres sommaire, resta la meme pendant plus de trois
siecles, ä l'exception du nombre de procureurs qui augmenta au gre de la
croissance de la cite et de la demande; ä l'epoque qui nous interesse, huit
hommes siegeaient au sein de cette administration hospitaliere, sous l'egide
d'un syndic et d'un conseiller11.

Une de ses specificites consistait dans le fait qu'il residait dans une tres
petite republique; c'etait done sous un seul toit et une seule administration
qu'il rassemblait ses differentes fonctions, ä l'egard des malades ou des bien

portants, des alienes ou des meres celibataires, des orphelins ou des
vieillards. La taille de l'Etat dans lequel s'inscrivait une institution hospitaliere
n'est pas seulement importante pour expliquer son organisation interieure
ou sa grandeur, mais eile determine egalement le souci et la responsabilite
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des autorites vis-ä-vis des pauvres et des malades de la cite. Si nous compa-
rons avec Lausanne, l'etablissement hospitalier vaudois etait beaucoup
moins developpe, malgre les efforts du celebre medecin Tissot, en raison de

l'inertie des autorites municipales, qui avaient tendance ä se reposer sur les

Bernois18.

L'aspect medical de l'Hopital genevois etait present des sa creation et se

manifesta par la presence d'un Chirurgien, engage par l'institution pour
soigner les assistes de la ville et les pensionnaires de la maison; il fut
rapidement rejoint par un medecin qui entra en fonction en 155819. Cette

preoccupation, meme minime, de l'interet des malades demeura constante
au cours des siecles qui suivirent, et reste ä demontrer; je n'en donnerai ici

que trois exemples illustratifs: le premier concerne la construction du nouvel

Hopital, entre 1707 et 1712; en effet, au cours des debats qui elaborerent la

conception du nouveau bätiment, en 1699, le gouvernement enjoignit les

procureurs de «mettre en etat quelque apartement convenable pour y placer
les malades, en sorte que chacun puisse avoir son lict separe» 20, le manque de

lits ne permettant pas de secourir les malades de maniere satisfaisante. II est

probable qu'aux moments de grande affluence, ce souhait n'ait pas toujours
ete realise, mais il n'en demeure pas moins que cette mention nous indique
une certaine precocite dans la conception medicale des autorites et des

procureurs. Un autre indice de medicalisation frappant date de 1746, annee
durant laquelle Antoine Sabourin, le Chirurgien de l'Hopital, demanda aux
administrateurs et au Conseil ordinaire la permission de pouvoir dissequer
des cadavres de femmes, afin de contribuer ä l'instruction des accoucheuses21;

il considerait done l'Hopital comme un lieu de formation et d'ensei-

gnement. On ne sait pas si ces cours eurent longue vie, mais la volonte de les

donner represente dejä un indice de medicalisation. Le troisieme exemple
date de la meme annee, durant laquelle l'hospitalier von der Strassen regut
l'ordre de recevoir tous ceux qui seraient amenes ä l'Hopital avec un bras ou
une jambe casses, sans avoir obtenu au prealable l'accord d'un des procureurs

22. Cela indique une sorte de procedure d'urgence pour les blesses dont
l'etat exigeait un secours medical. II est clair que ces indices sont ponctuels et
ne permettent pas d'affirmer que l'objectif de l'administration avait un
caractere medical plutöt que social, ce qui serait errone; cependant, ils nous
montrent une preoccupation des autorites concernant les soins medicaux.

A l'epoque qui nous interesse, l'etablissement se dressait au Bourg-de-
Four, ä l'emplacement de l'actuel Palais de Justice, administre par les huit
procureurs et gouverne par l'hospitalier. L'institution vivait alors dans la
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tourmente politique et sociale des ultimes annees de l'Ancien Regime, mais
n'en ressentit pas trop les effets, excepte la surcharge souvent excessive due ä

l'afflux de soldats dans la ville.

Organisation inlerieure de l'Hopital

L'organisation du bätiment nous permet de rendre l'Hopital plus concret et
de determiner quels espaces etaient reserves aux malades; les inventaires
nous revelent aussi les quelques objets pouvant servir aux soins des malades.

Du point de vue immobilier, deux bätiments constituaient l'institution
hospitaliere: le bätiment principal du Bourg-de-Four, et la maison de la

Discipline, qui devint plus tard la prison Saint-Antoine et qui servait de

maison de correction23, mais egalement d'asile pour les alienes24.

La bätiment principal comportait trois etages; le rez-de-chaussee etait
reserve ä la fabrication et la distribution du pain dans l'aile droite, ä

l'administration, avec une chambre pour les assemblies bi-hebdomadaires
des procureurs, une chambre pour le secretaire et une autre pour les archives,
de meme que le temple; quelques chambres y etaient egalement destinees ä

recevoir les passants. L'appartement de l'hospitalier se situait au premier
etage, cotoyant ainsi la partie reservee aux hommes, malades et sains, qui se

repartissaient les differentes chambres de l'etage. Au deuxieme logeaient les

femmes, au-dessus desquelles se trouvaient des greniers qui parfois servirent
ä heberger des soldats. Attenant ä ce bätiment se dressait un autre corps de

logis, qui comportait egalement trois etages, chacun d'eux etant subdivises

en trois grandes pieces d'egale grandeur, avec au rez la cuisine et deux
refectoires, les hommes au premier et les femmes au deuxieme25.

Jusqu'en 1789, les malades etaient situes dans deux chambres du
bätiment principal, dans l'aile droite, au-dessus de l'espace reserve ä la fabrication

du pain; les hommes et les femmes disposaient d'une grande salle

contenant vingt lits26 de fer garnis d'etoffe verte et d'une plus petite
chambre dotee de six lits de noyer27. Ajoutons que quatre lits par etage
etaient reserves aux gouverneurs et gouvernantes, qui dormaient avec les

hospitalises; par consequent, 22 lits etaient destines ä recevoir des malades
de chaque sexe. Selon un rapport de 1789 28, la moyenne de malades se situait
ä 18 hommes et 19 femmes, mais leur nombre pouvait s'elever occasionnelle-

ment ä 33 hommes et 24 femmes. D'apres les auteurs de ce rapport, il etait

temps de deplacer les hommes dans des chambres plus adequates et plus
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spacieuses. Plusieurs de leurs arguments etaient determines par l'aspect
medical de la situation des hospitalises du sexe masculin; ils evoquaient
d'abord une meilleure aeration dans les trois salles appartenant au plus petit
corps de logis attenant au bätiment principal; en effet, ä la fin du XYIIIe
siecle, on accordait une grande importance ä la hauteur des plafonds et aux
dimensions des fenetres, considerant qu'une bonne aeration ralentissait la
vicissitude de Fair exhale par les malades. Iis se rendaient egalement compte
que trois chambres paralleles permettaient une meilleure repartition des

malades selon leurs affections; en outre, ces chambres etaient situees pres de

la cour de la Discipline, qui constituerait un promenoir precieux pour les

convalescents; mais surtout, cela mettrait ä disposition un plus grand
nombre de fits, dont le total monterait ä 48 fits pour les hommes. Les
membres de la commission qui redigerent ce rapport furent suivis par tous
les directeurs de l'Hopital, et les hommes malades furent transportes dans
l'autre corps de logis.

La situation des femmes etait legerement differente, malgre le fait que
leur localisation ä l'interieur de l'Hopital fut identique ä celle des hommes.
En effet, les redacteurs du rapport soufignaient les memes avantages concer-
nant le deplacement des femmes, cependant, ils mettaient en garde les

procureurs, afin qu'ils evitent soigneusement d'assigner plus de trente fits
aux femmes malades car «on a trop senti leur disposition ä y demeurer lors
meme que les secours de la medecine leur sont inutiles»29. Elles deme-

nagerent finalement une annee plus tard, mais on ne sait malheureusement

pas de combien de fits elles disposerent exactement30.

Ajoutons encore que les veneriens n'etaient pas avec les autres malades,
mais logeaient ä l'entresol, dans la chambre dite «noble» qui comportait six
fits de bois en 1772 3l. En 1786, on leur attribua une chambre contigue pour y
mettre les veneriens en fin de traitement, afin d'eviter le mauvais air cause

par le «frottage» des veroles32, et en 1799, on assembla les veneriens et les

galeux33. Etait-ce le debut d'un «service de dermatologie», pour employer
un terme anachronique

Une evolution se fit entre 1772 et 1825 34, et plus probablement apres le

tournant du siecle si l'on considere les espaces reserves aux malades; en effet,
en 1825, on constate une plus grande separation entre les differentes categories

de malades hospitalises: ä cette date, il existait une chambre pour les

hommes blesses et une autre pour les fievreux, tandis qu'au deuxieme etage,
les femmes semblaient indistinctement placees dans les trois salles qui leur
etaient destinees, exception faite pour les femmes souffrant de maladies de la

51



peau et d'affections veneriennes, qui etaient logees dans une chambre ä part,
composee de cinq lits. En outre, la Discipline abritait les gangreneux, les

hommes veneriens et galeux au premier etage, les alienes des deux sexes au
second etage et les alienes reclus au troisieme35.

II est ä noter qu'aucun endroit n'etait reserve aux actes medicaux de

quelque nature qu'ils fussent. En effet, aucune mention de salle d'operation,
d'auscultation, de cabinet ne figure meme dans l'inventaire de 1825. C'est
seulement sur les plans de P. Guillebaud, effectues en 1835, qu'apparurent
des locaux ä affectations medicales, comme la salle d'operation et la salle de

dissection. En revanche, cette absence ne signifiait pas qu'aucun acte medical

n'etait effectue ä l'Hopital ou pour l'Hopital; en effet, des operations
meme lourdes avaient lieu dans l'institution, dans la chambre des malades, ä

l'instar de celle effectuee, en 1771, sur Jean Langin, qui subit une amputation

de jambe suite ä des gelures au pied36. D'autre part, il existait, de 1728 ä

1733 en tous cas, une chambre d'anatomie dependante de l'Hopital, situee
dans le Petit Hopital37, dans laquelle se donnait un cours public pour les

chirurgiens de la ville, soit d'anatomie soit de Chirurgie, cours donne par un
Chirurgien et preside par un medecin38; nous ne savons pas ce qu'il advint de

cette chambre d'anatomie.
Le materiel d'ordre medical trouve dans les inventaires etait bien rare. En

1772, on ne repertorie que quelques seringues et quatre tabliers de Chirurgien,

que l'on trouvait dejä dans l'inventaire de 175739. En revanche, en
1825, huit tabliers de medecin et 55 habits d'infirmiers etaient dans l'entree
de la salle des hommes malades; de meme, 54 tabliers d'infirmieres se

trouvaient dans les Salles des femmes malades40.

L'etude de l'Hopital sous l'angle topographique nous montre simultane-
ment l'evolution de sa medicalisation et l'immobilisme de cette institution.
L'immobilisme etait surtout caracterise par la permanence des attributions
des espaces en general: les hommes au premier etage, les femmes au second;
cette separation entre hommes et femmes est d'ailleurs encore actuelle.
D'autre part, les malades cotoyerent les pensionnaires bien portants, jusque
dans les annees 1830 en tous cas: sa fonction resta sociale aussi bien que
medicale. Cependant, au sein de cet immobilisme s'effectuait petit ä petit
une lente evolution; les malades, hommes et femmes, furent deplaces dans
des chambres plus adequates, afin qu'ils puissent etre mieux soignes, soit en

separant les maladies soit en protegeant les convalescents, comme ce fut le

cas pour les veneriens, soit encore en favorisant l'aeration des chambres; cela

preparait les changements effectues en 1825, qui permirent l'amenagement
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d'une salle pour les fievreux et d'une salle pour les blesses, ebauches d'un
service de medecine et d'un service de Chirurgie. Toutefois, le materiel trouve
ä l'Hopital au cours de cette fin de siecle ne permet pas de constater une

quelconque evolution, qui se produisit de fagon plus acceleree pendant les

deux premieres decennies du siecle suivant.

Les malades

Les malades 41 representent une deuxieme approcbe de la medicalisation de

l'Hopital genevois, et son evolution, malgre la difficulte que l'on rencontre

pour obtenir des informations sur les hospitalises. II s'agit tout d'abord de

definir les criteres de la maladie, en depit de la secheresse des archives; pour
plus de securite, je n'ai retenu que les hospitalises qualifies de «malades», ou
«tres malades», les «blesses», ou encore ceux qui moururent moins d'une
semaine apres leur hospitalisation, partant du principe qu'ils etaient proba-
blement dej ä malades lors de leur entree.

La derniere decennie connut une evolution des admissions d'ordre medical,

puisqu'en 1785, 34% des entrees furent admises pour des raisons
medicales, alors qu'en 1795, 58% de la population hospitaliere etaient
malades. Tant que ces pourcentages ne seront pas inscrits dans une serie

quantitative beaucoup plus longue, on ne peut en conclure une evolution
significative. Cependant, ils coincident avec un discours visant egalement ä

la medicalisation des hospitalises. C'est ainsi qu'Abraham Joly 24, hospitalier
tres respecte de tous, se plaignit, en 1789, que «la chambre des malades se

remplissoit de gens peu interessans par leur yvrognerie et dont quelques uns
n'ont pas un droit legitime ä etre regus dans la Maison»43. En outre, des 1784,
la volonte de faire sortir «toutes les personnes qui sont en sante et inuti-
le[s]»44 existait dejä et on ajoutait qu'il ne fallait pas oublier les valides dans

l'institution et encore, que l'on devait ne recevoir que des malades qui
seraient renvoyes ä leur guerison. Notons que jusqu'ä present c'est la

premiere fois que nous lisons ce genre de discours dans les archives hospita-
lieres, c'est pourquoi il est important de le souligner, meme si dans la

pratique il ne fut suivi que beaucoup plus tard. II y avait un reel desir de

medicaliser l'Hopital en ne gardant que les malades, meme si les motifs de

cette modernisation etaient plutot d'ordre economique.
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Les hommes malades etaient tres legerement majoritaires (50 % en 1785,
57 % en 1790 et 52 % en 1795) et il est important de constater que la plus
forte proportion des hospitalises avaient entre 20 et 29 ans. Cela rejoint ce

que d'autres auteurs ont trouve ä Lyon, affirmant notamment que la

jeunesse representait une caracteristique constante des malades hospitalises45.

Des enfants etaient egalement acceptes par l'Hopital, meme lorsqu'ils
n'etaient pas orphelins: ainsi, Marie Guillou, six ans, effectua un sejour dans

l'Hopital, pour etre soignee de son mal venerien46, ou Jean-Pierre Pa ton,
treize ans, hospitalise pour une blessure suite ä un coup de feu, doublee du

tetanos; il mourut quinze jours plus tard47.
La duree de sejour est egalement revelatrice de la fonction qu'avait

l'institution; en effet entre 42 et 65 % des malades resterent moins d'un mois
dans l'institution et 38 % effectuerent un sejour de moins de 15 jours en 1795.

La encore, on peut penser avec 0. Faure et D. Dessertines que l'hopital
constituait un moyen de survie dans des moments de destabilisation
individuelle, mais n'etait pas vecu comme une solution ä long terme48. Jean
Bertrand illustre bien ce propos: en 1788, il fit un sejour de 28 jours, apres
une chute; puis il revint ä deux reprises en 1789, pour 24 et 22 jours, «malade
de misere et de froid» et «malade de misere et de vermine»; et en 1790, il fut ä

nouveau hospitalise pour 10 jours, simplement pour maladie49. Cet homme
vivait probablement ä la limite de ses ressources materielles et physiques et
au moindre accroc son equilibre precaire s'effondrait.

Certains malades restaient plus longtemps, comme Louise Geoffrin, qui
fut hospitalisee durant 153 jours avec un bras casse et blesse50, ou Marie

Mottu, qui regul un coup de faux sur le pied et qui resta 120 jours,
probablement dans la meme chambre que Louise, puisque leurs accidents

eurent lieu ä la meme epoque51.
La curiosite m'a amenee ä regarder de quoi souffraient les malades de

l'Hopital. Si le diagnostic n'a pas un rapport direct avec la medicalisation, il
permet cependant de voir et peut-etre, un jour, de comparer les differents
termes utilises par les medecins et les chirurgiens. D'autre part, en ce qui
concerne l'accouchement, nous le verrons plus loin, il revele peut-etre une
attitude nouvelle vis-ä-vis de la naissance.

Toutefois, proceder ä un diagnostic retroactif a toujours represente un
exercice difficile, approximatif, voire dangereux. En effet, des nouveaux
savoirs signifiaient de nouveaux noms et un ancien diagnostic pouvait
englober plusieurs entites nouvelles; c'est ainsi que l'astbme renvoyait non
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seulement ä une affection allergique, mais aussi ä d'autres troubles respira-
toires ayant une toute autre cause52. D'autre part, les medecins contempo-
rains n'utibsaient pas toujours les termes dans le meme sens; cela rend la
täche plus compliquee. En outre, la mefiance est de mise lorsqu'il s'agit de

termes medicaux simples, comme la phtisie qui ne signifie pas forcement la
tuberculose pulmonaire 63; selon J. P. Peter, les termes les plus simples mais
les plus fourbes sont ceux qui restent une entite nosologique actuelle,
comme: les aphtes, angines, coliques, rougeole, grippe, lumbago, furoncle,
oreillons, sciatiques, urticaire54. D'autre part, les medecins de l'epoque
etaient ä cheval sur deux systemes : les raisonnements savants s'estompaient

peu ä peu face ä un regard base sur l'experience et l'observation; l'etude des

symptomes et des syndromes cederent leur place ä l'analyse des lesions55.

Pour les malades pris en consideration dans cette etude, j'ai tente de

classer leurs maladies dans de tres grandes categories. Nous n'avons bien sür

pas le diagnostic pour chaque personne hospitalisee: entre 34 et 61 % des

hospitalises sont qualifies de «malade»; en revanche, le Livre des Morts56 a

pu completer nos indications dans le cas des malades morts ä l'Höpital.
Parmi les maladies les plus frequentes, on retrouve les maladies venerien-

nes, les maladies «internes» 57 et les maladies «dermatologiques» 58. L'institu-
tion abritait egalement des blesses, des alienes, des malades atteints de

langueur, de marasme ou de melancolie.
En 1795, il existe une tres legere augmentation des accouchements ä

l'Höpital, qui n'est peut-etre que conjoncturelle, mais qui, cependant,
coincide avec un changement d'attitude vis-ä-vis des femmes en couches.

Auparavant, les femmes entraient ä l'Höpital une fois que leur situation
maritale, en general peu claire59, etait reglee avec la justice, et on pourrait
presque dire que l'institution adoptait une attitude paternaliste ä leur
egard; en revanche, en 1795, les femmes restaient beaucoup moins long-
temps et etaient plus nombreuses ä venir mettre au monde leurs bebes dans

l'Höpital, meme si ce n'etait pas courant pour autant. Si 1'on ajoute encore

que certaines de ces femmes semblaient avoir une vie conjugale normale60,
cela peut representer une ebauche d'un nouveau comportement face ä

l'accouchement, qui fut renforce quelques annees plus tard par l'ouverture
d'une maternite par le Chirurgien Louis Jurine61, en 1808, sous l'impulsion
du prefet. II faut cependant souligner que l'accouchement s'effectuait
toujours ä domicile dans la grande majorite des cas.

La mortalite hospitaliere variait entre 11,5 et 16% durant les trois
annees etudiees, taux qui n'est pas tres eloigne de ce qu'ont trouve O. Faure
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et D. Dessertine pour Lyon, ä savoir un taux de mortalite de 11,5% en

186662, soit presque un siecle plus tard. Mais lä encore, nos chiffres ne sont
qu'indicatifs; non seulement ils devraient etre inclus dans une longue serie

pour montrer une tendance, mais il faudrait egalement etudier de pres les

classes d'äge les plus touchees par la mortalite hospitaliere.

Les medecins et ehirurgiens de l'Hopital

Le role des medecins et des ehirurgiens, bien que difficile ä definir, represente
un indice essentiel de la medicalisation de l'Hopital. II en est d'ailleurs de

meme pour l'importance accordee au personnel soignant: mais ce dernier
n'aura malheureusement pas sa place dans cette etude, car les informations

manquent pour l'instant. Cependant, nous pouvons tout de meme souligner

que la fin du XYIIIe siecle fut egalement un tournant pour la place accordee

aux aides-soignants. Dans la terminologie dejä un changement s'amorcjait,
avec pour la premiere fois le terme d'«infirmier» utilise en 179663, qui
cohabita encore plusieurs annees avec celui de gouverneur ou gouvernante.
Autre indice de changement, en 1803, on proposa d'engager deux veilleuses

pour garder les malades la nuit64; et en 1805, on decida d'en choisir deux

pour les chambres des femmes malades et deux pour les hommes malades, la
mortalite etant plus grande cette annee-lä, aux dires d'Abraham Joly 65. Une
etude reste encore ä effectuer sur le role joue par ce personnel soignant et son
evolution 66.

Les medecins et les ehirurgiens, comme on l'a vu plus haut, etaient

presents ä l'Hopital des sa creation ou presque: toutefois, l'institution ne

representait pas un passage obligatoire pour mener ä bien une carriere
medicale. A l'epoque qui nous interesse, trois de chaque corps etaient
employes par l'institution: l'un d'eux etait charge des malades de la «Mai-

son», autrement dit des hospitalises, et les deux autres avaient pour täche de

soigner les assistes de l'Hopital ä leur domicile, sur la demande des direc-
teurs. En effet, chaque procureur dressait une liste des gens ä soigner, dans le

quartier dont il etait responsable, et envoyait un medecin ou un Chirurgien,
Selon la nature de la maladie; il est ä relever que e'etait egalement ces

procureurs qui demandaient l'hospitalisation d'un malade, sans l'avis du
medecin ou du Chirurgien, du moins explicite. Cependant, en 1795, trois
patients furent envoyes directement par le medecin, sans passer par un
administrateur.
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Ainsi, si l'on en croit le peu de place accordee aux medecins et chirurgiens,
et le silence des sources ä leur propos, on serait en droit de deduire que leur
influence medicale sur l'institution fut bien maigre et inconsistante. Toute-
fois, par des moyens detournes, on peut constater que leur role etait plus
important qu'il n'y parait et dependait de leur personnalite.

En effet, s'il est vrai que du point de vue institutionnel et administratis
ils n'avaient pas de grandes charges ä assumer, si ce n'etait de soigner des

malades quand on le leur demandait, il n'en reste pas moins que certains
d'entre eux eurent certainement une grande influence et distribuerent les

meilleurs soins possibles ä leur malades. Mon propos ne sera pas de retracer
ici la vie de tous les medecins et chirurgiens de l'Hopital, cependant il me
semble necessaire de parier de deux figures appartenant ä l'elite medicale

genevoise, l'un Chirurgien, Louis Jurine et l'autre medecin, Louis Odier.
Jurine (1751—1819) fit ses etudes ä Paris et fut admis ä la maitrise de

Chirurgie en 1773, ä Geneve67. II devint Chirurgien de l'Hopital en 178188 et
resta Chirurgien de la «Maison» jusqu'en 1786, date ä laquelle les procureurs
demanderent aux medecin et Chirurgien de l'Hopital d'effectuer leur visite
quotidienne ensemble. La charge sembla trop lourde ä Jurine qui se vit dans

l'obligation de donner sa demission ä cause de l'etendue et de la nature de sa

pratique69; nous n'avons malheureusement pas plus de details sur sa pratique

privee. Toutefois, Jurine proposa de rester Chirurgien consultant de

l'Hopital et demeura par consequent concerne par ce qui s'y passait. Apres
son passage hospitalier, Jurine devint membre correspondant de l'lnstitut
de France, ecrivit de nombreux travaux de medecine, de Chirurgie et de

sciences naturelles, et regut en 1812 la moitie du premier prix d'un concours
organise par Napoleon, pour un memoire qu'il avait ecrit sur le croup70.
Comme on le voit, c'etait un homme d'une envergure internationale et il fit
profiter l'institution hospitaliere de son grand talent; en effet, demeurant
consultant de l'etablissement, il etait appele lors d'operations delicates pour
venir en aide ä son successeur. D'autre part, il crea une maternite ä Geneve,
favorisant ainsi la prise en charge medicale de l'accouchement71. Louis Odier
(1748—1817) obtint son doctorat en medecine ä Edimbourg, en 1770, et
completa ses etudes ä Londres et ä Paris72. En 1772, il acquit une grande
experience hospitaliere dans la capitale britannique, ä l'hopital Saint-Thomas

73, dans lequel il profita egalement de suivre des lemons d'anatomie et de

dissection. C'est lui qui importa l'invention de Jenner en 1800 et grace ä lui et
d'autres collegues, dont Jurine, Geneve devint le centre de la diffusion de la
vaccination sur le continent; membre de l'lnstitut de France, il participa ä

57



diverses societes medicales74. Or Louis Odier fut medecin de l'Hopital
pendant cinq ans, ä son retour d'Angleterre75; si, comme Jurine, il fut
extremement apprecie par les directeurs et contribua ä la pratique d'une
bonne medecine hospitaliere, on peut toutefois s'etonner qu'Odier n'ait pas
contribue ä accelerer le processus de medicalisation de l'institution.

Ajoutons encore que la plupart des medecins genevois participaient
activement ä la Societe de medecine76 et se reunissaient frequemment et
regulierement pour discuter de cas qui les preoccupaient. Ainsi, non seule-

ment les medecins de l'Hopital avaient l'occasion de faire part de leurs
difficultes, mais ils beneficiaient egalement de l'experience de leurs collegues.
On lisait egalement, au sein de cette societe, des traites de confreres etran-
gers de telle sorte que les medecins genevois beneficiaient d'une grande
ouverture sur la medecine europeenne. On peut dire qu'ä cette epoque, les

medecins se formaient ä l'exterieur de l'Hopital et faisaient activement
profiter l'institution de leur savoir.

En revanche, certains restaient quelque peu impermeables ä cette Stimulation

exterieure; c'est ainsi que Charles-Guillaume Dunant (1744—1808),

qui fut medecin ä l'Hopital de 1789 jusqu'ä sa mort, en 1808, apres avoir
termine ses etudes ä Montpellier, en 1772, et avoir ete agrege ä Geneve la
meme annee, se distingua par son esprit routinier et peu novateur. En effiet,

en 1803, Jean Peschier (1774—1831) ofFrit aux directeurs ses services pour
soigner les alienes de l'Hopital; en cela, il s'inscrivait dans le courant
europeen de ce tournant du siecle, qui portait un interet particulier pour la
medecine des alienes; le president de l'institution en fit part ä Dunant, qui
repondit qu'il voulait exercer ses fonctions tout seul, qu'il n'avait besoin de

personne et qu'il demanderait de l'aide quand il en aurait besoin; d'autre
part, selon son experience, il etait convaincu que les alienes de l'Hopital ne

gagneraient rien ä beneficier de soins plus assidus ni ä recevoir d'autres
remedes77; Peschier fut done remercie et econduit. On dut alors attendre la
mort de Dunant pour engager Antonin Aubert, ce qui fut clairement dit
d'ailleurs: le directeur «Trembley propose que l'on arrete que dans le cas oü le

medecin actuel de la maison viendroit ä quitter, l'on separera la maison des

alienes du reste de l'hopital et qu'elle aura un medecin particulier»78. En
outre, Auguste Delarive, qui etait dejä specialise dans le domaine des

maladies mentales, notamment apres avoir travaille dans un asile moderne
de Londres79, avait aeeepte de faire des visites bi-hebdomadaires aux alienes
de l'Hopital, mais on dut egalement attendre la mort de Dunant80; Antonin
Aubert fut finalement elu en 1808 81.
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Comme on le voit, l'Hopital ne laissant pas une place importante ä la

fonction de medecin ou de Chirurgien, il etait tributaire de la personnahte et
du rayonnement de ces derniers.

Conclusion

Quelques remarques sur les indices de medicalisation de l'Hopital general
genevois me serviront de conclusion.

La responsabilite de l'institution envers les malades du territoire etait
presente des sa creation, avec notamment l'octroi des services d'un Chirurgien

et d'un medecin. Cette place laissee aux malades resta constante et se fit
plus importante ä la fin du XVIIIe siecle par le fait que l'on augmenta la

capacite d'accueil des malades au sein de l'Hopital. Cela represente ä mes

yeux un indice de medicalisation tres important, car il revele un changement
de mentalite des administrateurs qui admettaient la fonction medicale de

leur etablissement.
L'amelioration des soins est moins visible, mais cela est en partie du au

fait que revolution du personnel medical n'a pas encore ete etudiee de pres.
A premiere vue, on constate qu'ä la fin de l'Ancien Regime, les directeurs
accordent une certaine importance ä la qualite du travail des gouverneurs,
toutefois, il semblerait que leurs exigences ne furent remplies que vers le

milieu du XIXe siecle82. Cependant, on peut tout de meme constater une
amelioration passive des soins ou plutot une meilleure qualite de vie des

malades au sein de l'institution dans le fait qu'on les deplace, en 1789, dans
des chambres plus spacieuses et mieux aerees, et dans la volonte de les

repartir selon la nature de leur affection. En outre, le desir des administrateurs

d'employer au service de l'Hopital des medecins et chirurgiens de

grande envergure signifie evidemment une preoccupation importante
concernant les soins accordes aux malades.

Si l'on considere maintenant l'Hopital comme un lieu de formation, on en
est pour le moment dans le domaine du pointillisme. En effet, dans l'etat
actuel des recherches, rien ne laisse penser que l'institution genevoise etait
un haut lieu de formation, ni medical, ni chirurgical. Cependant, il n'en reste

pas moins qu'eri 1746, comme on l'a vu plus haut, des dissections etaient
effectuees pour ameliorer l'apprentissage des sages-femmes. D'autre part, au
debut du XVIIIe siecle, une chambre anatomique fut installee dans une
dependance afin de donner des cours publics pour les chirurgiens. Enfin, au
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terme du XVIIIe siecle, l'höpital, dans son concept, commence ä avoir

l'image d'un lieu de formation ou de perfectionnement aux yeux de la
Faculte83. Ainsi, en 1791, G. B. Goty n'eut plus besoin de montrer des lettres

d'apprentissage (dans une pratique privee) pour obtenir le droit de deman-
der sa maitrise, la Faculte considerant que, vu le developpement des höpi-
taux, une attestation hospitaliere etait equivalente 84; en outre, Jeremie
Macaire fut admis ä sa maitrise, malgre des examens tres mediocres, ä

condition de suivre les traitements chirurgicaux qui etaient effectues ä

l'Hopital85, pour completer sa formation.
Quant ä la distinction entre les motivations sociales, economiques ou

medicales de soigner des malades, une evolution s'opere egalement. En effet,

l'Hopital avait ete cree pour repondre ä la misere quelle qu'elle fut, comme
on le voit bien dans la phrase mise en exergue au debut du premier registre
des deliberations des procureurs 86. Et on ne pourra jamais determiner si un
pauvre malade etait accepte ä cause de sa pauvrete ou de sa maladie. Or, des

1785, on a des listes, tres sommaires, de patients qui payerent pour se faire

hospitaliser; ce n'est done pas leur pauvrete qui les poussa ä venir, mais le

desir de se faire soigner et le sentiment d'etre medicalement mieux pris en

charge ä l'FIopital qu'ä leur domicile. De plus, les procureurs deciderent dans
les annees 1790, de demander aux malades qui le pouvaient de payer pour
leur hospitalisation. II est evident que cela correspondait ä un moment de

grandes difficultes financieres, et ils devaient trouver de l'argent par tous les

moyens. Cependant, cela indique qu'ils ne voyaient plus leur institution
comme un organisme uniquement social, mais comportant egalement une
specificite medicale.

Cette etude ne concerne que deux decennies de la fin du XVIIIe siecle. On

y a releve un certain niveau de medicahsation: les administrateurs ont la
volonte de privilegier les malades au detriment des valides «inutiles»; de

meme, on ne distingue plus seulement entre valides et malades, mais on

opere desormais des separations parmi ces derniers. D'autre part, on
commence ä faire payer, ä ceux qui le peuvent, les soins administres dans leur
institution. Les medecins et les chirurgiens qui travaillent pour l'etablisse-
ment sont generalement d'un bon niveau et assurent ainsi des soins de

qualite, faisant profiter l'Hopital de leur savoir constamment renouvele et
alimente au sein de la Societe de medecine.

Toutefois, ces resultats ne seront pleinement significatifs que lorsqu'ils
pourront etre compares avec d'autres donnees concernant les periodes
anterieure et posterieure. Les chiffres donnes ici doivent etre inclus dans une
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longue serie pour etre revelateurs d'une tendance. II est en outre necessaire
de determiner les indices de medicalisation preexistants pour evaluer la
determination des autorites, la rapidite de la modernisation et l'ampleur de

revolution, les changements de mentalite, face ä l'höpital ou face ä la
maladie. L'etude des annees qui suivirent cette periode est indispensable

pour mesurer l'impact qu'eurent ces deux decennies sur la specificite medi-
cale de l'höpital, sur le role croissant joue par le corps medical au sein de

l'institution et meme de la cite.
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41 Les chiffres et les estimations donnees dans ce chapitre sont bases sur l'analyse detaillee des

annees 1785,1790 et 1795. Bien entendu, ces chiffres ne sont donnes qu'ä titre indicatif, et

ne permettent pas de tirer des conclusions concernant une evolution quelconque, mais

donnent toutefois des indications ponctuelles.
42 Sur lequel voir W. Zurbuchen, «Une grande figure oubliee: Abraham Joly», in Sauver l'äme,

nourrir le corps, op. cit., p. 327 ä 331. Soulignons au passage que Joly avait ete directeur de

l'Höpital, puis hospitalier; cependant, avant d'occuper ces charges administratives, il
avait ete medecin.

43 AEG, Arch, hosp., Aa 108, p. 212, 7 janvier 1789.

44 AEG, Arch, hosp., Aa 107, p.428, 25 avril 1784, p. 465, 19 decembre 1784.

45 Voir O. Faure et D. Dessertines, Populations hospitalisees dans la region lyonnaise aux XIXe
et XXe siecles, Villeurbanne, 1991, p. 32.

46 AEG, Arch, hosp., Fa 15, 20 aoüt 1795.

47 AEG, Arch, hosp., Fa 15, 6 decembre 1790.

48 0. Faure et D. Dessertines, op.cit., p. 91.

49 AEG, Arch, hosp., Fa 15, p. 78, 89, 104 et 141.

50 AEG, Arch, hosp., Fa 15, p. 10, 3 juillet 1785.

51 AEG, Arch, hosp., Fa 15, p. 11, 13 juillet 1785.

52 Dans le dictionnaire de Panckoucke, l'auteur de la rubrique ajoute que le terme d'asthme
est souvent confondu avec «dyspnee», qui est toujours symptomatique d'une autre affection,

comme une maladie organique du cceur ou des gros vaisseaux (voir Dictionnaire des

sciences medicales, edite par C.L.F. Panckoucke, Paris, 1812, tome 2).
53 Ce terme etait defini comme la suite ou un mode particulier de developpement de diverses

affections morbides, telles que l'inflammation, l'hemorragie, les scrofules, etc.
Panckoucke, ibid., tome 42, p. 24.

54 Sur la difficulte du diagnostic retroactif, voir Jean-Pierre Peter, «Malades et maladies ä la
fin du XVIIIe siecle», dans Medecins, climat et epidemies a la fin du XVIIIe, publie par
J. P. Desaive, Paris, La Haye, Mouton, 1972, p. 146 et suiv., et Mirko D. Grmek, Les maladies
ä l'aube de la civilisation occidentale, Paris, Payot, 1983, p. 19 ä 21.

55 Lydie Boulle, op. cit., p. 34.
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56 Le Livre des Morts enregistrait toutes les personnes decedees ä Geneve, avec leurs noms,
leur age, parfois leur profession, leur domicile et surtout la cause de leur mort; ll etait tenu

par le visiteur des morts qui n'etait autre qu'un Chirurgien de PHopital.
57 Les termes de «interne» et de «dermatologique» ne figurent bien evidemment pas dans les

sources. Sous le vocable «interne» figurent les fievres, hydropisie, phtisie, paralysie,
tetanos, rougeole, affection de poitrme, dysenterie, cachexie, obstruction du bas ventre,
malaise.

58 Parmi lesquelles, ulcere, fausse räche, dartre, engelures, vermine, abces, eresipele, et galle,
surtout en 1795, qui en compta 24 cas.

59 II s'agissait le plus souvent de femmes celibataires ou abandonnees.
60 Comme Madelame Dalgue, femme de Jean-Pierre, qui resta 12 jours ä l'Hopital lors de son

accouchement (AEG; Arch, hosp., Fa 15, 27 mai 1795).
61 AEG, Arch, hosp., Ab 2, p. 180 et 182, 8 et 22 septembre 1807. Ajoutons que Louis Jurme

etait Chirurgien de PHopital ä la fin du siecle precedent.
62 O. Faure et D. Dessertmes, op.cit., p.44.
63 AEG, Arch, hosp., Aa 109, p. 381, 22 jum 1796.

64 AEG, Arch, hosp., Ab 2, p.2, 2 aoüt 1802.

65 AEG, Arch, hosp., Ab 2, p. 84, 19 mai 1805.

66 Joelle Droux est en train de faire une these sur ce sujet, ä l'Universite de Geneve,

departement d'histoire.
67 AEG, Sante F 1, p. 270—271, 14 decembre 1772, 7 avril et 23 jum 1773.

68 AEG, Arch, hosp., Aa 107, p. 281 et 285, 23 septembre et 28 octobre 1781.

69 AEG, Arch, hosp., Aa 108, p. 45^16, 26 mars 1786.

70 Voir, M.Folman, «Le prix Napoleon et Louis Jurine», in La Revue medicale de la Suisse

romande, 25 janvier 1948, 68e annee, no 1; Albert Montet, Dictionnaire biographique des

Genevois et des Vaudois, Lausanne, Bridel, 1878, p 17—18

71 Voir note 52. Louis Jurme fait actuellement l'objet d'une recherche effectuee par Vincent
Barras et 1'auteur.

72 E.Thomas, La medecme ä Geneve au debut du XIXe siecle, Publication des Archives de la
Societe Medicale de Geneve, Bale, 1937, p. 12—13; «Notice biographique sur feu Monsieur le

Professeur Odier», publiee dans la Bibhotheque Universelle, vol.41, 1817.

73 Cet höpital pouvait contemr 450 malades; sa pharmacie avait retenu l'attention du
Docteur Alex. Flajani au cours de son voyage. Voir Louis Odier, «Extraits d'un ouvrage du
Dr Alex. Flajani, de Rome (sur les etablissements publics relatifs ä la medecme)», publie
dans la Bibhotheque Britannique, Geneve, 1811, p. 67—68.

74 Voir M. A. Barblan, «Journalisme medical et echanges intellectuels au tournant du XVIIIe
siecle: le cas de la Bibhotheque Bntannique (1776—1815)», Archives des Sciences 30 (3), 1977,

p. 296 et p. 378 ä 380 qui donnent les references de la correspondance de Louis Odier

concernant la vaccination.
75 AEG, Arch, hosp., Aa 107, p.253, 10 janvier 1781.

76 Sur laquelle voir J. Olivier, «Les societes genevoises de medecme» in Revue medicale de la
Suisse romande 57, 1937, p. 664 ä 686. Une recherche est actuellement en cours sur ces

societes, avec notamment une problematique concernant les rapports existants entre
medecins et chirurgiens, recherche effectuee par 0. Keel, V. Barras et Pauteur.

77 AEG, Arch, hosp., Ab 2, p. 9, 18 septembre 1803.
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78 AEG, Arch, hosp., Ab 2, p. 190, 10 novembre 1807.

79 «Notice biographique sur Monsieur le Professeur G. de La Rive», dans Bibliotheque
Universelle, mars 1834.

80 AEG, Arcb. hosp., Ab 2, p. 192, 8 decembre 1807.
81 AEG, Arch, hosp., Ab 2, p.209 et 210, 19 et 26 avril 1808.

82 Ce renseignement nous a etc aimablement fourni par Joelle Droux.
83 II ne s'agit pas ici de faculte academique, mais de Fensemble des medecins, chirurgiens et

apothicaires de la ville.
84 AEG, Sante F 1, p.304, 8 avril 1791, p. 306, 6 juillet 1791.

85 AEG, Sante F 1, p. 299—300, 23 septembre 1790.

86 Voir la citation de la page 2.
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